
 
DÉPARTEMENT DE CHARENTE-MARITIME 

SIVOS DE L’ARNAISE 
 
 
 
 
 
 
 

________________________________________ 
 

MARCHE PUBLIC EN PROCEDURE ADAPTEE 
______________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

 
Pièce : 00 

 

 

 
 
 

Confection et livraison de repas en liaison froide pour les trois restaurants 
scolaires du SIVOS de l’Arnaise 

(Champagne / La Gripperie-Saint-Symphorien / Saint-Jean d’Angle) 

Pouvoir adjudicateur : 
 

 
SIVOS DE L’ARNAISE 
PLACE DE LA MAIRIE 
17620 ST JEAN D’ANGLE 
 

SIRET : 25170291600023 
 

Tél : 06 46 53 67 46 
Email : sivos@arnaise.fr 
Profil acheteur : https://www.marches-securises.fr 
 

Président du SIVOS Monsieur Denis ROUYER 
Date limite de Réception des Offres Lundi 15 juin 2026 – 12h00 

AAPC – MAI 2026 – MAPA N°2026-01 
 
 
 
 
 
 



Procédure de passation : 
MAPA - Procédure adaptée en application de l’article L 2123-1 et R 2123-1 du Code de la 
commande publique  
 

Forme du marché : 
Accord-cadre (mono-attributaire) à bons de commande :  
. sans minimum 
. avec maximum 90 000 € HT/an 
. pour une quantité estimative annuelle de 22 578 repas 
 
Objet du marché :  
Confection et livraison de repas en liaison froide pour les trois restaurants scolaires du SIVOS de 
l’Arnaise (Champagne / La Gripperie-Saint-Symphorien / Saint-Jean d’Angle) 
 

Lots : 
Le marché n’est pas alloti afin de garantir la continuité et la sécurité du service de restauration scolaire, 
et compte tenu de la nécessité d’assurer la maîtrise de la chaîne de production-distribution des repas 
par un opérateur unique. 
 

Démarrage de la prestation : 
A compter du 1er septembre 2026 
 

Délai d’exécution des prestations :  
Le marché est conclu pour une durée de 1 an à compter du 1er septembre 2026 et reconductible 
tacitement au maximum 1 fois, par période de 1 an. Il prendra fin en tout état de cause le 31 août 
2028. 
 

Téléchargement du document de consultation des entreprises : 
Le dossier de Consultation des Entreprises est téléchargeable sur la plateforme électronique  
https://www.marches-securises.fr 
 

Critères de jugement des offres : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction du critère énoncé ci-dessous (avec 
leur pondération) : 
 

1.Valeur technique : 50 % avec 4 sous-critères 
 - Qualité et diversité des repas  

- Choix des fournisseurs et traçabilité  
- Saisonnalité des produits  
- Moyens humains et matériels 

2. Prix : 40 %  
- Calcul : 40 x (offre la moins-disante / offre analysée) 

3. Performance Environnementale : 10 % avec 3 sous-critères 
- Approvisionnement durable et de qualité  
- Lutte contre le gaspillage alimentaire  
- Gestion des emballages et des déchets 

 

Négociation : 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’engager une négociation avec un ou plusieurs 
candidats ayant présenté une offre recevable. Il se réserve également la possibilité d’attribuer le 
marché sur la base des offres initiales sans négociation. 
 
Date limite de réception des offres : 
Fixée au lundi 15 juin 2026 – 12h00 
 

Délai minimum de validité des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 

Renseignements complémentaires :  
https://www.marches-securises.fr 
 

Date d’envoi du présent avis : 
Jeudi 30 avril 2026 
 

Voie et délais de recours : 
Les renseignements relatifs aux recours peuvent être obtenus auprès du Greffe du tribunal 
administratif de Poitiers (téléphone : 05 49 60 79 19 – Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr) 


